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Vu le recours, enregistré sous le n° 08008523 (n° 628054), le 22 mai 2008 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. S., demeurant […]; 

M. S. demande à la Cour d’annuler la décision en date du 23 avril 2008 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande d’asile, et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire ;

Il soutient qu’il a été inquiété et qu’il éprouve des craintes de persécutions en cas de retour au Sri Lanka de la part des autorités comme des Tigres libérateurs de l’Eelam tamoul (LTTE) de l’est en raison de son engagement au sein des LTTE tant du Vanni que du groupe de Karuna entre 1984 et 2007 ; 

Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistré comme ci-dessus le 29 mai 2008, le dossier de demande d'asile, communiqué par le directeur général de l'OFPRA ;  

Vu le mémoire complémentaire enregistré comme ci-dessus le 19 novembre 2009, présenté pour M. S., par Me Koszczanski, conseil de l'intéressé, par lequel ce dernier demande que:
1°. lui soit reconnue la qualité de réfugié en soulignant que dans une note de juillet 2009, le haut commissariat pour les réfugiés (HCR) recommande une présomption d'éligibilité au statut de réfugié des Tamouls originaires du nord du Sri Lanka ; qu'à titre subsidiaire, lui soit reconnu le bénéfice de la protection subsidiaire conformément à l'article L.712-1 b et c puisque l'origine tamoule et la provenance géographique du requérant sont établies, puisqu'elles n'ont jamais été discutées, et que l'arrêt du 17 juillet 2008 de la cour européenne des droits de l'homme (CEDH) N.A.c/ Royaume-Uni comparé à la décision du 27 juin 2008 de la CNDA permet de considérer qu'indépendamment de l'origine géographique, les craintes de persécutions existent dès l'arrivée à l'aéroport international de Negombo dès lors que les autorités imputent au demandeur d'asile débouté des liens avec les Tigres libérateurs de l’Eelam tamoul (LTTE) ; qu'en dernier lieu un arrêt de la cour de justice des communautés européennes du 17 février 2009  a statué sur l'application de l'article 15 de la directive 2004/83/CE ; 

2. soit mise à la charge du directeur général de l'Ofpra en application des dispositions de l'article 75-1 de la loi du 10 juillet  1991 la somme de 1000 euros au titre des frais irrépétibles ; 

Vu le nouveau mémoire enregistré comme ci-dessus le 7 octobre 2010, présenté pour M. S., par Me Koszczanski, qui fait valoir qu'une note du 5 juillet 2010 du haut commissariat pour les réfugiés (HCR) constate qu'après vingt-six ans le conflit armé a pris fin au Sri Lanka par la victoire du gouvernement sur les Tigres libérateurs de l’Eelam tamoul (LTTE), qu’elle recommande que les demandes d'asile soient dorénavant instruites sur la base de l'article 1A2 de la convention de Genève et établit une liste de cinq catégories présentant des profils qui nécessitent une attention particulière au regard de l'appréciation de leurs craintes de persécutions; qu'en l'espèce, les liens du requérant avec les LTTE sont très anciens ; que s’il a quitté après 3 ans, en 1990, définitivement les rangs des combattants, il a conservé des liens avec les LTTE puisqu'il a continué à vivre sous leur contrôle ; que les craintes du requérant sont aujourd’hui liées à la situation politique dans l’Est et la prééminence de Karuna ; qu'en sa qualité d’ancien combattant, il est fondé à solliciter la reconnaissance de la qualité de réfugié ; qu'il est également fondé à se voir reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire de l'article L.712-1 b) et c)  en considération des jurisprudences déjà citées et de celle du 4 mars 2010 de la Haute Cour anglaise qui admet une demande de réexamen d’un tamoul en considération de  la situation actuelle y prévalant et des craintes réelles et sérieuses de traitements inhumains et dégradants ; que les évolutions politiques intervenues depuis la fin des combats sont sans influence sur les risques de traitements inhumains et dégradants encourus; que l'Union européenne, par une décision du 24 février dernier, a suspendu temporairement une préférence tarifaire au motif que le Sri Lanka n'a pas respecté ses engagements à l’égard des droits de l'homme ; que dans un communiqué en date du 4 mars 2010, l'Organisation des Nations Unies (ONU) s'est inquiétée de la situation actuelle au Sri Lanka ; 

Vu la décision du bureau d’aide juridictionnelle en date du 16 avril 2010 accordant à M. S. le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale et désignant Me Lecacheux ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience qui s'est tenue à huis clos le 11 octobre 2010 :

-     le rapport de Mlle Boisseau, rapporteur ;

· les observations de Me Koszczanski et de Me Lecacheux, conseils du requérant ;
· et les explications de M. S., assisté de M. Piratheepan, interprète assermenté ;
Vu, enregistrée comme ci-dessus le 25 octobre 2010, la note en délibéré déposée par M. S.; 

Sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire 

Considérant qu'aux termes des stipulations du paragraphe A, 2° de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays » ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 712-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, « sous réserve des dispositions de l’article L. 712-2, le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute personne qui ne remplit pas les conditions d'octroi du statut de réfugié énoncées à l'alinéa précédent et qui établit qu'elle est exposée dans son pays à l'une des menaces graves suivantes : a) la peine de mort ; b) la torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants ; c) s'agissant d'un civil, une menace grave, directe et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence généralisée résultant d'une situation de conflit armé interne ou international » ;

Considérant qu’à l’appui de sa demande d’asile, M. S., de nationalité sri-lankaise, fait valoir qu’il est tamoul originaire de Nochchimunai de la région de Batticaloa ; qu’à la suite de la disparition de son père engagé dans les mouvements tamouls et la mort de son frère tué par les forces de l’ordre, il a rejoint le mouvement des Tigres libérateurs de l’Eelam tamoul (LTTE) en 1984 ; qu’après avoir  suivi un entraînement militaire au Tamil Nadu dans le camp  des LTTE à Mettupalayam, il est rentré au Sri Lanka, et a vécu dans les régions de Jaffna, Vanni et Mannar avant d'être envoyé à Batticaloa en tant que responsable de la division urbaine ; que son action  avec les différentes unités de la région a permis de ramener certaines régions sous le contrôle des LTTE ; qu’en novembre 1987, le colonel Karuna a célébré son mariage ; qu’après la reprise par  l’armée indienne du contrôle des zones LTTE, il s’est installé à Badulla avec sa famille, puis après le départ de l’armée indienne en 1990, à Batticaloa ; qu’il a refusé la proposition du Colonel Karuna d’occuper des responsabilités dans l’unité de renseignement et a été, pour cette raison, exclu du mouvement ; qu’il a été arrêté le 18 octobre 1993 par les autorités sri lankaises avec son épouse, et détenu à la prison de Kalutara jusqu’au 6 décembre 1994 ; qu’il a ensuite vécu sans difficultés avec sa famille à Nochchimunai mais a été toutefois contraint de collecter pour d’anciens camarades du LTTE des informations sur les camps militaires de Nochchimunai ; qu’après l’accord de paix signé en 2002, les militaires savaient qu’il avait gardé des  contacts à Batticaloa avec des responsables Tigres  mais ne l’ont pas inquiété ; qu’il s’est vu confier une mission de surveillance des combattants arrivant en ville et de développement des bureaux du mouvement ; qu’en 2004, en raison des tensions naissantes entre Karuna et les LTTE, il est retourné au village d’Unichchai situé en zone contrôlée par Karuna ; qu’il a cependant refusé de rejoindre celui-ci  pour combattre les LTTE du Vanni ; qu’il a été arrêté par le groupe Karuna mais libéré lors d’une offensive par un groupe des LTTE du Vanni et a rejoint sa famille à Unichchai ; qu’il a été arrêté à nouveau avec sa famille par le groupe Karuna mais sept mois plus tard, il a été renvoyé pour ne pas assister aux dissensions naissantes au sein du groupe Karuna entre les hommes de Karuna et ceux de Pilayan ; que le 22 janvier 2007, des membres du groupe Karuna sont venus  à son domicile de Nochchimunai  pour enrôler sa fille aînée ; qu’à la suite de son refus, il a été arrêté et torturé dans le camp de Kallady ; qu’un mois plus tard, il a pu s’enfuir à la faveur d’une attaque menée par les LTTE du Vanni ; qu’il a rejoint Colombo avant de quitter le pays ; que depuis son départ, Pilayan, et les forces sri lankaises sont à sa recherche et ont interrogé son épouse ; qu’il est regardé comme responsable de la mort d’un membre des LTTE de l’Est tué le 19 avril 2008 ; que son épouse a été victime de violences pour s’être opposée à l’enrôlement de leurs enfants et arrêtée pendant cinq jours en mai 2008 ;  que son neveu qui a été arrêté et conduit au camp de Kallady a été retrouvé mort ; que les LTTE de Pilayan ayant remporté les élections municipales et provinciales, et, eu égard à la situation prévalant aujourd’hui au Sri Lanka notamment dans sa région d’origine, il ne saurait sans craintes y retourner ; 

Considérant que les notes du haut commissariat pour les réfugiés (HCR) de juillet 2009 ou de juillet 2010 relatives à l’applicabilité des principes directeurs sur le Sri Lanka, à supposer que ses recommandations demeurent d’actualité à la date de la présente décision, ne constituent pas une norme juridique dont le respect s’impose au juge de l’asile ; que la décision rendue par les sections réunies de la Cour, ne saurait être utilement invoquée dès lors qu’elle se rapporte à l’application des dispositions du c) de l’article L 712-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, liées à une situation de violence généralisée résultant d’une situation de conflit armé interne qui a cessé depuis la victoire de l’armée sri lankaise sur l’organisation des LTTE en mai 2009 ; qu’il en est de même de l’arrêt CEDH NA c / Royaume Uni du 17 juillet 2008, les appréciations de cette juridiction étant fondées sur la situation de fait existant à la date à laquelle cette cour s’est prononcée, de nouveaux documents, fiables et pertinents, faisant état des évolutions notables survenues depuis lors dans ce pays nonobstant une décision souveraine de juges anglais répondant en mars 2010 à une situation individuelle ; qu’enfin l’arrêt en date du 17 février 2009 de la CJCE rendu sur une question préjudicielle relative à l’interprétation à donner aux dispositions de l’article 15 de la directive 2004/83/CE se borne à poser des principes quant à l’appréciation des risques en cas de retour dans le pays d’origine compte tenu tant du risque personnel et actuel allégué par le requérant que du degré de violence prévalant dans ce pays ; 
Considérant, que si M. S. a été lié à une période de sa vie aux LTTE, le requérant a déclaré à l’audience qu’il n’avait jamais combattu pour le LTTE et qu’après sa détention de 13 mois et sa condamnation en 1993 à 10 ans de prison avec sursis, il n’a pas été inquiété par les autorités   alors même qu’il se serait affiché en 2002 avec des responsables Tigres ; qu’il ne ressort pas de l’instruction que les craintes à l’égard des autorités du Sri Lanka du fait de ses liens passés avec le LTTE sont fondées; que les explications élusives de l’intéressé voire les contradictions n’ont pas emporté la conviction de la cour sur la réalité de ses dissensions avec le colonel Karuna lorsqu’il a quitté le Sri Lanka ; qu’il a en effet dans un premier temps affirmé qu’entre 2004 et 2007, malgré sa défection, il a continué à résider dans une zone contrôlée par Karuna, puis dans un second temps a déclaré qu’il était exposé à la même période à un risque de représailles de la part des LTTE ; qu’il n’a pas convaincu la cour sur les tentatives des LTTE de le recruter pour devenir un combattant ni sur la tentative d’enrôlement de sa fille à laquelle il se serait opposé entraînant son départ du pays ; qu’il a indiqué que sa fille vit actuellement à Badulla sans rencontrer de difficultés; que les incohérences de son récit et les ambiguïtés demeurant après son audition sur son parcours réel ne permettent pas de regarder comme fondées les craintes alléguées de la part des LTTE en général et du groupe Karuna en particulier ni de la faction de Pilayan à l’égard de laquelle il ne fait, en outre, état que de craintes récentes liées à des accusations postérieures à son arrivée en France; que la lettre de son épouse datée du 27 juillet 2009 et l’attestation d’un avocat de Batticaloa en date du 15 mai 2008, eu égard aux termes dans lesquels elles sont rédigées, ne permettent pas d’établir le bien fondé de craintes personnelles et actuelles ; que l’attestation de dépôt de plainte auprès de la commission des droits de l’homme du 7 mai 2008 et l’acte de décès de son neveu sont insuffisants à cet égard ; que la seule appartenance à la communauté tamoule ne suffit pas à justifier les craintes de persécutions eu égard à la situation qui prévaut au Sri Lanka, qui ne peut être regardée comme caractérisant un contexte dans lequel serait recherchée la destruction d’un groupe ethnique déterminé dès lors que la population civile d’origine tamoule n’est pas la cible de persécutions de la part des autorités gouvernementales pour le seul motif de son appartenance ethnique ; que dés lors ni les pièces du dossier ni les déclarations faites en séance publique devant la Cour ne permettent de tenir pour fondées les craintes de persécutions et les menaces graves auxquelles le requérant serait exposé dans le contexte prévalant actuellement au Sri Lanka ;

         Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le recours de l’intéressé ne peut être accueilli ;

Sur les conclusions tendant à l’application de  de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 :

Considérant que les dispositions de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’OFPRA, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que demande  M. S. au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;

D E C I D E :

Article 1er :
 Le recours de M. S. et ses conclusions tendant à l’application de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetés.

Article 2 : 
La présente décision sera notifiée à M. S. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré après l'audience du 11 octobre 2010 où siégeaient :

- Mme Denis-Linton, présidente;

- M. Mélinon, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ;

- M. Di Maggio, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’Etat ; 

Lu en audience publique le 2 novembre 2010

	La présidente : 

M. Denis-Linton


	Le chef de service :

V. Coulondre


La République mande et ordonne au ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. 

